


2TITRE DE LA PRÉSENTATION CEGC
C3 - Restricted Natixis

ENTREPRENEURS INDIVIDUELS

• Activité et antériorité

• Chiffre d’affaires

• EBE (Excédent Brut d’exploitation)

• Capitaux restants dus et les annuités des prêts professionnels

Détermination de la rémunération (disponible pro)

= Excédent Brut d’Exploitation - Annuités des prêts professionnels 

GÉRANTS DE SOCIÉTÉ

• Activité  et antériorité

• Chiffre d’affaires

• EBE (Excédent Brut d’exploitation)

• Capitaux restants dus et annuités des prêts 

professionnels

• Montant des fonds propres /Total Bilan 

/Trésorerie

Détermination de la rémunération

1) Rémunération de gérance

ou à défaut le salaire déclaré sur les 2

derniers avis d’imposition

2) Dividendes, moyenne sur les 2 derniers

exercices

PROFESSIONS LIBÉRALES

• Activité et antériorité

• Recettes

• Capitaux restants dus et les annuités des prêts professionnels

Détermination de la rémunération (disponible pro)

= Excédents (Ligne CA de la 2035) - Annuités des prêts professionnels 

ʘ Harmonisation des points d’analyse des dossiers sur la partie privée du professionnel
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